
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA VILLE ET DU LOGEMENT 

Arrêté du 3 décembre 2025 modifiant l’arrêté du 7 octobre 2015 homologuant l’instruction 
comptable applicable aux organismes d’HLM à comptabilité privée et l’arrêté du 7 octobre 2015 
fixant la nature, le format et le contenu des documents des sociétés d’économie mixte agréées 
objets de la transmission prévue à l’article R. 481-14 du code de la construction et de 
l’habitation 

NOR : VLOL2531506A 

Publics concernés : 
– sociétés de coordination mentionnées à l’article L. 423-1-2 du CCH ; 
– groupes d’organismes HLM et de SEM agréées. 
Objet : actualisation des documents annuels et états financiers consolidés et combinés applicables aux groupes 

d’organismes d’HLM et de SEM agréées en application de l’article L. 481-1 du CCH. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication pour les comptes ouverts de 

l’exercice comptable 2025. 
Application : l’arrêté est pris en application des dispositions des articles L. 423-1-2, R. 423-78, L. 481-8, 

D. 481-14, R. 423-28 du code de la construction et de l’habitation et de l’article L. 233-16 du code du commerce. 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, la ministre 
de l’aménagement du territoire et de la décentralisation et le ministre de la ville et du logement, 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 421-17, L .423-1-2, R. 423-7, 
R. 423-28, R. 423-29, R. 423-68, D. 423-73, R. 423-78 et D. 481-14 ; 

Vu le code de commerce, notamment ses articles L. 233-16, L. 255-100, L. 823-9 et R. 823-7 ; 
Vu le règlement ANC no 2014-03 du 5 juin 2014 modifié relatif au plan comptable général ; 
Vu le règlement ANC no 2015-04 du 4 juin 2015 modifié relatif aux comptes annuels des organismes de 

logement social ; 
Vu le règlement ANC no 2020-01 du 6 mars 2020 relatif aux comptes consolidés ; 
Vu le règlement ANC no 2022-06 du 4 novembre 2022 modifiant le règlement ANC no 2014-03 du 5 juin 2014 

relatif au plan comptable général ; 
Vu le règlement ANC no 2023-05 du 10 novembre 2023 modifiant le règlement ANC no 2014-03 du 5 juin 2014 

relatif au plan comptable général ; 
Vu le règlement ANC no 2023-08 du 22 novembre 2023 modifiant le règlement ANC no 2014-03 du 5 juin 2014 

relatif au plan comptable général ; 
Vu le règlement ANC no 2024-02 du 5 juillet 2024 modifiant le règlement ANC no 2014-03 du 5 juin 2014 relatif 

au plan comptable général ; 
Vu le règlement ANC no 2024-04 du 6 septembre 2024 relatif aux dates d’entrée en vigueur de deux règlements ; 
Vu le règlement no 2024-05 du 3 octobre 2024 modifiant le règlement ANC no 2020-01 du 9 octobre 2020 relatif 

aux comptes consolidés ; 
Vu l’arrêté du 8 mars 2010 désignant la plate-forme informatique mentionnée aux articles R. 423-24, R.423-28 

et R. 423-78 du code de la construction et de l’habitation ; 
Vu l’arrêté du 7 octobre 2015 modifié homologuant l’instruction comptable applicable aux organismes d’HLM à 

comptabilité privée ; 
Vu l’arrêté du 7 octobre 2015 modifié fixant la nature, le format et le contenu des documents des sociétés 

d’économie mixte agréées objets de la transmission prévue à l’article R. 481-14 du code de la construction et de 
l’habitation ; 

Vu l’arrêté du 15 janvier 2025 modifiant l’arrêté du 7 octobre 2015 homologuant l’instruction comptable 
applicable aux organismes d’HLM à comptabilité privée et l’arrêté du 7 octobre 2015 fixant la nature, le format et 
le contenu des documents des sociétés d’économie mixte agréées objets de la transmission prévue à 
l’article R. 481-14 du code de la construction et de l’habitation ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 2 octobre 2025, 
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Arrêtent : 

CHAPITRE Ier 

DOCUMENTS ANNUELS ET ÉTATS FINANCIERS RELATIFS AUX COMPTES COMBINÉS DES SOCIÉTÉS DE 

COORDINATION ET AUX COMPTES CONSOLIDÉS DES STRUCTURES FAÎTIÈRES DES GROUPES D’ORGANISMES 

DE LOGEMENT SOCIAL 

Art. 1er. – L’annexe 4 de l’arrêté du 7 octobre 2015 homologuant l’instruction comptable applicable aux 
organismes d’HLM à comptabilité privée est remplacée par l’annexe 1 du présent arrêté intitulée « Chapitre III. – 
Documents annuels et états financiers relatifs aux comptes combinés des sociétés de coordination et aux comptes 
consolidés des structures faitières des groupes d’organismes de logement social ». 

Art. 2. – L’annexe 3 de l’arrêté du 7 octobre 2015 fixant la nature, le format et le contenu des documents des 
sociétés d’économie mixte agréées objets de la transmission prévue à l’article R. 481-14 du code de la construction 
et de l’habitation est remplacée par l’annexe 1 du présent arrêté intitulée « Chapitre III. – Documents annuels et 
états financiers relatifs aux comptes combinés des sociétés de coordination et aux comptes consolidés des structures 
faitières des groupes d’organismes de logement social ». 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Art. 3. – Le présent arrêté s’applique à l’exercice comptable ouvert le 1er janvier 2025. 
Art. 4. – Pour l’exercice comptable ouvert le 1er janvier 2025, les comptes combinés des sociétés de 

coordination et les comptes consolidés des structures faîtières des groupes d’organismes de logement social, 
soumis à la certification des commissaires aux comptes et à leur approbation par l’instance délibérante des entités 
combinantes ou consolidantes, peuvent également faire l’objet d’une présentation différente de celle prescrite par 
le présent arrêté et doivent dans ce cas être établis selon les modalités prescrites par le règlement ANC no 2020-01 
du 9 octobre 2020 relatif aux comptes consolidés (modifié par le règlement ANC 2024-05 du 3 octobre 2024). 

Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 3 décembre 2025. 

Le ministre de la ville et du logement, 
Pour le ministre et par délégation : 
L’adjoint au directeur de l’habitat, 

de l’urbanisme et des paysages, 
V. MONTRIEUX 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle, 

énergétique et numérique, 
Pour le ministre et par délégation : 

La cheffe du bureau financement du logement 
et d’activités d’intérêt général, 

L. BERTHET 

La ministre de l’aménagement du territoire 
et de la décentralisation, 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale des collectivités locales, 

C. RAQUIN   
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ANNEXE 1 

CHAPITRE III 

DOCUMENTS ANNUELS ET ÉTATS FINANCIERS RELATIFS AUX COMPTES COMBINÉS DES SOCIÉTÉS DE 
COORDINATION ET AUX COMPTES CONSOLIDÉS DES STRUCTURES FAITIÈRES DES GROUPES 
D’ORGANISMES DE LOGEMENT SOCIAL 

SOMMAIRE 

Partie 1 - Informations générales 
Fiche 1.1 - Identité 

Tableau 1.1.1 - Identité 
Tableau 1.1.2 - Administrateurs(rices) / Membres du conseil de surveillance 
Tableau 1.1.3 - Fusion 

Fiche 1.2 - Actionnariat (sociétés) 
Tableau 1.2.1 - Capital 
Tableau 1.2.2 - Actionnaires 

Fiche 1.3 - Consolidation 
Tableau 1.3.1 – Périmètre de consolidation 
Tableau 1.3.2 – Cadres stratégiques 

Fiche 1.4 – Informations spécifiques aux sociétés de coordination 
Tableau 1.4.1 – Compétences optionnelles 
Tableau 1.4.2 – Périmètre de combinaison 
Tableau 1.4.3 – Cadres stratégiques 

Partie 2 - Bilan 
Fiche 2.1 - Actif 

Tableau 2.1 - Bilan - Actif 
Fiche 2.2 - Passif 

Tableau 2.2 - Bilan - Passif - Avant affectation du résultat 
Partie 3 - Compte de résultat 
Fiche 3.1 - Charges 

Tableau 3.1 - Compte de résultat - Charges 
Fiche 3.2 - Produits 

Tableau 3.2 - Compte de résultat - Produits 
Partie 4 - Annexe légale 
Fiche 4.1 – Variation des capitaux propres 

Tableau 4.1 – Variation des capitaux propres 
Fiche 4.2 – Mouvements des postes de l’actif immobilisé 

Tableau 4.2 – Mouvements des postes de l’actif immobilisé 
Fiche 4.3 – Amortissements 

Tableau 4.3.1 – Amortissements – situation et mouvements de l’exercice 
Tableau 4.3.2 – Amortissements – ventilation des diminutions de l’exercice 

Fiche 4.4 - Dépréciations et provisions 
Tableau 4.4 - Dépréciations et provisions 

Fiche 4.5 - Etat des dettes 
Tableau 4.5 - Etat des dettes 

Fiche 4.6 - Etat des créances 
Tableau 4.6 - Etat des créances 

Partie 5 - Autres documents de synthèse 
Fiche 5.1 – Tableau des flux de trésorerie établi à partir du résultat net des entités intégrées 

Tableau 5.1 - Tableau des flux de trésorerie établi à partir du résultat net des entités intégrées 
Partie 6 - Stocks et opérations d’accession à la propriété 
Fiche 6.1 - Mouvements des comptes de stocks au cours de l’exercice 

Tableau 6.1 - Mouvements des comptes de stocks au cours de l’exercice (sauf compte 32) 
Partie 7 - Développement du passif 
Fiche 7.1 - Récapitulatif des emprunts 

Tableau 7.1 - Tableau état récapitulatif des emprunts 
Fiche 7.2 - Titres participatifs 

Tableau 7.2 – Détail des titres participatifs 
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